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Olivier Montel         Paris, le 25/10/2011 
 
Club Gaz'Ailes 
Licencié FFVL depuis 1989, 
compétiteur depuis 2003  
biplaceur fédéral depuis 1998, 
ex-BD de la Ligue PIDF, 
paternel de Tom Montel, licencié FFVL 2009 
 
 
 

Messieurs-Dames, 
 
 
 
Je me permets de soumettre à votre appréciation l'information para-sportive suivante : 
 
Le Rugbyman troisième ligne du RC Toulon Olivier Missoup vient d'être suspendu 3 (trois) mois 
de la FFR (+3000€ d'amende) avec interdiction de pénétrer sur un stade du Top 14, pour avoir été 
jugé coupable de violences aggravées avec préméditation sur un joueur du club de Montpellier. 
 
Cet épisode et ce verdict sont à mettre en regard avec le verdict et la procédure "disciplinaire" en 
1ère instance "FFVL/Montel" de septembre 2009, laquelle avait décrété mon exclusion 5 (cinq) 
ans de la Fédé (exclusion "à vie" requise par son excellence JC.Benintende fin aout 2009 à 
saisine de sa commission de 1ère instance), pour des griefs infiniment moins graves pour ne 
pas dire comparativement microscopiques (dont les principaux qualifiés pourtant de "non 
avérés"). 
 
Accessoirement et par voie de conséquence, cette procédure m'avait insidieusement privé [en 
catimini] de mes couvertures d'assurance 2009 Axa/FFVL (zéro warning - préjudice aux I.J non 
versées suite à mon grave accident de fin 2009 : 12.000 €)  
 
Ce rapprochement FFVL/FFR assez édifiant illustre, si besoin était, le caractère ubuesque et 
kafkaïen des décisions édictées en septembre 2009 par une commission disciplinaire FFVL dite 
"de première instance" : 
--  présidée par Monsieur JC.Landreau, 
--  montée de toute pièce par Monsieur.JC.Benintende, son unique commanditaire, 
--  ayant qualifié sans aucune motivation ses décisions de "non suspensive dans l'attente d'un 
appel", ce qui constituait un vice de forme caractérisé (de l'avis même d'une personne travaillant à  
la Chambre Arbitrale du Sport /CNOSF) 
--  déjugée en juin 2011 par la commission d'appel qui m'a réintégré et pour ainsi dire relaxé (…) 
 
Et Monsieur JC.Landreau [qui signe pompeusement ses méls privés par "Président de la Commission 
Disciplinaire FFVL" (sic)]  de continuer à s'acharner sur mon cas par des turpitudes procédurières 
assez obsessionnelles "au pénal" et "au civil" (sic),  le tout pour de simples peccadilles, avec 
même quelques bobards carabinés à la clé : 
--  ulcéré qu'il est, en vérité, de ce verdict FFVL en appel,  
--  ulcéré qu'il est aussi des quelques satires, caricatures et parodies dont il a légitimement hérité 
par courriel et sur mon site Internet au titre du Droit de Réponse, suite aux méthodes à mon sens 
ahurissantes dont il a fait usage à mon endroit, sous couvert de prétendu "devoir fédéral" (dixit). 
 
 
Cerise sur le gâteau :  dans le cadre des facéties policières et procédurières privées assez 
navrantes qu'il intentionne à titre privé, Monsieur JC.Landreau dit envisager une "assistance 
juridique" (sic)…  aux frais de la Princesse : il prévoit (*) en effet de se la faire payer par la FFVL et 
par l'assureur FFVL - donc incidemment sur le dos des licenciés FFVL, et aussi un peu au frais 
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du contribuable.  
 
(*) dixit un courriel de son cru en date du 22/10/2011 
 
Si la chose était avérée, selon moi ça pourrait nous amener assez logiquement à tout le moins 
nous interroger sur certaines "curiosités fédérales" de fonctionnement (…). Une fois de plus, je dis 
ça au risque d'émettre un avis potentiellement "quelque peu dérangeant sur les bords" (…) 
 
Quoi qu'il en soit, ce nouvel épisode ne fait qu'illustrer à nouveau le doux mélange des genres 
que Monsieur JC.Landreau entretient entre chose privée et chose fédérale.  
 
Un doux mélange des genres dont j'avais déjà écopé en septembre 2009, puisque les broutilles 
retenues à l'époque à mon endroit étaient d'ordre privé, et non d'ordre fédéral ou sportif (…) 
Un doux mélange des genres dont j'avais une fois encore hérité de la part de Monsieur 
JC.Landreau début novembre 2009, lorsqu'il me téléphona à 5 (cinq) reprises en 24 heures, fou de 
rage, pour me menacer d'interférer auprès de la FAI (chose nullement dans ses attributions ni dans 
ses cordes, évidemment !)  pour (je cite) "m'interdire de voler sur une compétition en Afrique du 
Sud" (mon interdiction de compétitions hexagonale dès mai 2009 ne semblant pas lui suffire…). 
 
 
Je me dispenserais volontiers de ce genre de message si je pouvais définitivement tourner la 
page. Mais avec les manœuvres récurrentes et inter-minables de harcèlement de Monsieur 
JC.Landreau, c'est difficile voire impossible. Puisqu'il mélange à souhait "contentieux privé" et 
"chose fédérale", je diffuse logiquement ce courriel à titre informatif, au titre du Droit de Réponse et 
conformément au principe communément admis de légitime transparence  ("vol libre"  "libre"   
"transparence").   
 
J'invite Monsieur JC.Landreau à soumettre la présente à l'avocat (ou "conseil") dont il a 
décidément besoin pour assouvir plus ou moins en privé ses pulsions vengeresses privées. Celui-
là même à rétribuer (?) sur le dos des 30.000 licenciés FFVL (?). Nul doute qu'il fera tout, de la 
sorte, pour tenter de "charger un peu plus la barque" de son aimable tête de Turc Montélienne  :-)  
 
Comme disait l'infâme et regretté Pierre Desproges : "Alors s'il vous plait, je vous en prie." 
 
Sans vaine polémique. 
Salutations (aéro-)logiques. 
 
Olivier Montel, 
Auguste Président de la Commission "Volatile Parigot" depuis 22 ans,  
électron libre et iconoclaste notoire depuis 49 ans, 
la conscience tranquille 
 
---------------------- 
PS - pour rappel, Monsieur JC.Landreau est non seulement officier de police fédérale dans sa vie 
fédérale, mais aussi OPJ (officier de police "judiciaire") dans sa vie "civile". 
---------------------- 
Citation du jour - 1 : "Si je préfère les chats aux chiens, c'est parce qu'il n'y a pas de chats policiers" - [© Jean Cocteau] 
Citation du jour - 2 : "Le jour où la police sera respectable, je m'engage à la respecter" - [© Coluche] 
---------------------- 
Courriel ici en pièce jointe au format PDF et mis en ligne sur le site http://volatile.parigot.free.fr   


